
 
 

 

 

 

Journées portes ouvertes 
1re session : 17, 18 et 19 janvier 2020 

2e session : 13 et 14 mars 2020 
 

S’informer, appréhender la réalité d’un métier, trouver ou confirmer ses 
affinités : autant d’étapes importantes pour démarrer un parcours 

professionnel sur de bonnes bases. Les Journées portes ouvertes des 
Compagnons du Devoir, organisées dans toute la France, sont l’occasion de 
découvrir un modèle original, une expérience riche et de nombreux métiers 

grâce aux témoignages dispensés dans les 40 maisons ouvertes  
sur tout le territoire. 

Ateliers, animations, informations et pré-inscriptions sur place. 

Trouver sa voie grâce à l’apprentissage avec les Compagnons du Devoir 

Le compagnonnage est une formation originale, une expérience à la fois professionnelle et 
humaine. Les collégiens, lycéens et étudiants en quête de sens pour leur vie professionnelle 
découvrent grâce à l’association une trentaine de métiers concrets et utiles dans différents 
domaines : bâtiment et aménagement, métiers du goût, matériaux souples, technologie de 
l’industrie…

 

  



Différents parcours sont proposés : 

• Après la 3e (collégien ou lycéen) : pour un 1er diplôme du métier en 2 ou 3 ans (CAP, Bac 
Pro...) 

• Après un bac général ou technologique : pour un 1er diplôme du métier en 1 ou 2 ans 
(CAP, Bac Pro...), et possibilité d'aller jusqu'à la Licence professionnelle 

• Après un 1er diplôme du métier : obtention de diplômes supérieurs tout en réalisant 
son Tour de France 

• En formation continue pour les salariés d’entreprise 

 
Le saviez-vous ? La nouvelle réforme de l'apprentissage suscite en France un engouement qui 
a permis une progression de 16,5% du nombre d’apprentis chez les Compagnons en 2018, en 
partenariat avec un réseau de 28000 entreprises. 

S’ouvrir à de nouveaux horizons par son projet professionnel 

Chez les Compagnons du Devoir, les jeunes suivent une formation complète et singulière qui 
repose sur 3 piliers : 

• Apprendre un métier en alternance : réaliser son projet et acquérir un savoir-faire 

• Vivre en communauté : faire partie d'un groupe soudé et partager son quotidien avec 
des garçons et filles de son âge 

• Voyager pour partager d’autres expériences : s’épanouir grâce à de nouvelles 
expériences professionnelles et humaines au cours d'un Tour de France qui comprend 
une étape d’un an à l’étranger. 

 
Le saviez-vous ? En 2018, 1688 jeunes en formation chez les Compagnons du Devoir ont fait 
étape parmi 44 pays. 

Un avenir assuré, avec de belles perspectives 

A l’issue de leur formation, plus de la moitié des Compagnons occupent des postes à 
responsabilités ou deviennent chefs d’entreprise. Certains évoluent également vers des carrières 
telles qu’architecte, décorateur, ingénieur ou encore enseignant. Le taux d’embauche à l’issue 
de la formation est de 90%, preuve que l’apprentissage est une valeur sûre. 

 
Le saviez-vous ? En 2022, l’Association vise un objectif de 10 000 apprentis dans 33 métiers. 

 

 
  



Où participer aux journées portes ouvertes ? 
 

Auvergne Rhône-
Alpes 

• Annecy (Villaz) 
(fermé en mars) 
• Lyon Nérard 
• Saint Egrève (fermé 
en mars) 
• Saint-Etienne (La 
Talaudière) 
• Villefontaine 

   
 

Bourgogne - Franche 
Comté 

• Auxerre 
• Besançon 
• Dijon 

   
 

Bretagne - Pays de la 
Loire 

• Angers (Copernic) 
• Brest 
• Le Mans 
• Nantes 
• Rennes 
• Saumur 
• Trégueux (St-Brieuc) 

   
 

Centre-Val de Loire 

• Tours Franche-
Comté 

 

Grand Est  
(Janvier : Vendredi 
13h30-21h00 - Samedi 
et dimanche horaires 
nationaux / Mars : 
Vendredi 13h30-21h00 
- Samedi 9h00-21h00) 

• Muizon 
• Nancy (Jarville-la-
Malgrange) 
• Strasbourg 
• Troyes 

   
 

Hauts-de-France 

• Bourbourg 
• Lille (Villeneuve 
d'Ascq) 

   
 

Ile-de-France 

• Champs-sur-Marne 
• Pantin 
• Paris 

   
 

International 

• Bruxelles 

   
 

Normandie 

• Caen 
• Rouen (Mont-St-
Aignan) 

 

Nouvelle Aquitaine 

• Angoulême (L'Isle 
d'Espagnac) 
• Bordeaux 
• Lamothe-Landerron 
(fermé en mars) 
• La Rochelle 
• Limoges (Couzeix) 
(fermé en mars) 
• Pau (Gelos) (fermé 
en mars) 
• Périgueux 
(Chancelade) 
• Poitiers (fermé en 
mars) 

   
 

Occitanie 

• Albi 
• Baillargues 
• Colomiers 
• Nîmes 
• Toulouse 
• Rodez 

   
 

PACA / Corse 

• Cagnes-sur-Mer 
• L'Argentière-la-
Bessée 
• Marseille 
• Salon de Provence 
(fermé en janvier) 
• Toulon 

 

 

  



------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

À propos des Compagnons du Devoir et du Tour de France 

L’Association ouvrière des Compagnons du Devoir et du Tour de France (AOCDTF) est une association de loi 1901 
reconnue d’utilité publique, qui réunit des femmes et des hommes de métier mobilisés autour d’un même idéal : 
permettre à chacun de s’accomplir dans et par son métier   L’originalité de leur formation repose sur le 
Compagnonnage, dont le concept est inscrit sur la liste du patrimoine culturel immatériel de l’UNESCO. Les 
Compagnons du Devoir proposent des formations en alternance allant du CAP à la licence professionnelle, fondées sur 
la mobilité en France et à l’étranger. Ils forment actuellement 10 000 jeunes suivant un parcours de formation en 
alternance en entreprise dont la spécialité est la mobilité. Les Compagnons du Devoir et du Tour de France sont 
aujourd’hui principalement présents dans 4 filières : bâtiment et aménagement, technologies de l’industrie, matériaux 
souples et les métiers du goût. 
 
Plus d’info sur www.formezvousautrement.fr 
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